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SAFIC 
 

à l’attention de Mr DONIER 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE FORMATION  
Formation Auditeur interne référentiel EN 9100 :2009 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Proposition technique et commerciale 
Le 15 Octobre 2015 – Xavier CLEMENT 
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Entre les soussignés : 
 
Le dispensateur de formation : 
 
CLEMENT QUALITE CONSULTING, 6 Grande rue 70100 GERMIGNEY  
N° Siret 514 056 977 00010 
 
Enregistré sous le n=° 43 70 00590 70 auprès du Préfet de la région FRANCHE COMTE 
Et  L'entreprise : 
 
SAFIC , Rue du Pré Brenot 25870 CHATILLON LE DUC 
N° Siret 327 283 941 00018 
 
En application de la partie VI du code du Travail, notamment des articles L 6353-1 et suivant dudit 
code, Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1er : objet de la convention 
Le dispensateur de formation…CLEMENT QUALITE CONSULTING  
s'engage à organiser au bénéfice des salariés de l'entreprise SAFIC 
l'action de formation suivante : Formation Auditeur interne Référentiel EN 9100 
 
Article 2 : description de la convention 
L'action de formation organisée en application de la présente convention entre dans une 
des catégories visées par l'article L6313-1 du code du Travail. 
La formation ‘Formation Auditeur interne suivant Référentiel EN 9100 :2009’, dont le contenu est 
décrit en annexe 1, est dispensée sur 1 session de 1 jour ½ de 7  heures soit 11 heures au total, pour des 

stagiaires dont les noms sont précisés en annexe 2. Le coût de la formation est de 1400 € HT la 
session. Les dates retenues pour cette formation sont les 23 et 24 Novembre 2015 
 
Article 3 : situation des stagiaires 
Pendant la durée de la formation, les stagiaires continuent à être rémunérés par l'entreprise SAFIC  
Ils sont placés sous l'autorité du directeur de l'organisme CLEMENT QUALITE CONSULTING et 
sont tenus de respecter le règlement intérieur et les horaires applicables dans l'organisme, si la 
formation est dispensée en intra entreprise, chez le dispensateur de formation, si la formation est 
dispensée chez celui ci. 
Le dispensateur de formation  CLEMENT QUALITE CONSULTING. s'engage à fournir à 
l'entreprise SAFIC. à la fin de chaque formation, des états de présence pour chaque stagiaire. 
Les cas d'absence sont immédiatement signalés à l'entreprise. 
 
Article 4 : dispositions financières 
Il sera verse  au dispensateur de formation CLEMENT QUALITE CONSULTING, les sommes 
correspondantes au coût de l'action réalisée dans les conditions suivantes : 
paiement par chèque ou virement bancaire à réception de la facture. 
En contrepartie de cette action de formation, l’entreprise SAFIC  s’engage à acquitter les frais 
suivants les formations énumérées ci-dessus. 
 
Article 5 : Modalité de règlement 
La prestation  réalisée donne lieu à une facture payée, par chèque bancaire, CCP ou virement, selon la 
réglementation en vigueur (article L.441-3, al 4 du code de commerce) . 
 
Article 6 : annulation de participation de stagiaires 
En cas d'annulation par l'entreprise de l'inscription de tout ou partie des personnes visées 
à l'annexe à la présente convention dans un délai inférieur à 10 jours ouvrables avant la 
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date de début de formation, le dispensateur de formation CLEMENT QUALITE CONSULTING se 
réserve le droit de facturer la somme correspondante aux dépenses effectivement réalisées ou 
engagées, notamment les frais administratifs entraînés par l'inscription du (ou des) salarié(s) au stage. 
Ces sommes peuvent être considérées comme un acompte pour une inscription à une ou des sessions 
ultérieures. 
 
Article 7 : inexécution de la convention 
En cas d'inexécution totale ou partielle de la convention, le dispensateur de formation CLEMENT 
QUALITE CONSULTING s'engage à rembourser à l'entreprise SAFIC  les sommes qui, du fait de 
cette inexécution, n'ont pas été effectivement dépensées ou engagées. Le dispensateur de formation 
CLEMENT QUALITE CONSULTING préviendra les personnes inscrites, au plus tard 10 jours 
avant le début de la session prévue. 
 
Article 8 : modification de la convention 
Chacune des parties porte à la connaissance de l'autre les modifications qu'elle désire voir apporter aux 
dispositions de la présente convention. Les modifications, arrêtées d'un commun accord, font l'objet 
d'avenants. 
 
Article 9 : date d'effet et durée de la convention 
La présente convention est établie pour une durée de 1 an . 
Elle prend effet à compter du 1 Octobre 2015. 
 
Article 10 : résiliation de la convention 
La présente convention peut être résiliée par l'une ou l'autre des parties sur préavis de 1 mois. 
 
Article 11 – Confidentialité 
CLEMENT Qualité Consulting s’engage à prendre les mesures nécessaires pour assurer le secret 
et la confidentialité des documents et informations confiés. 
 
Article 12 : Différends éventuels  
Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le tribunal de GRAY sera seul 
compétent pour régler le litige. 
 
 
 
Fait  en 2 exemplaires, à Gray. , le 15 Octobre 2015 
 
 
 
 
          X.CLEMENT      O.MOREAU 
Pour CLEMENT QUALITE CONSULTING       pour la société SAFIC   

 
 
 
ANNEXES A LA CONVENTION : 
-Annexe 1 : Programme de l’action réalisée 
-Annexe 2 : Liste des stagiaires 
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Formation Auditeur interne  
suivant référentiel EN 9100 :2009 

 
Objectif 
 Acquérir une autonomie suffisante pour définir, organiser et réaliser un audit interne 
suivant référentiel EN 9100 :2009 
 
Contenu et durée 
 
JOUR 1 : 

L'audit des processus : 

les objectifs de l'audit, rappel des exigences normatives, définitions 

définitions d'un processus, les étapes, la tortue de Crosby : les bonnes questions à 
se poser. 

La réalisation de l’audit selon le PDCA et la méthode CAPDo pour conduire l’audit. 

Les sujets/thèmes à auditer  

Les cotations 

Préparation des auditeurs : 

relation auditeur / audité (les attitudes, le questionnement). 
Jeux de rôles avec mini-audits : 

préparation avec mise en œuvre de l’analyse des risques, 
réalisation et conclusions. 

Préparation des audits : (en interentreprises, travaux sur cas d’études, en intra ou sur site 
d’accueil, travaux sur cas réels) : 

établir le scénario d’audit, 
établir le plan d’audit. 

 
Rédaction du questionnaire d’audit.  

JOUR 2 : 

n d’audits à partir d’études de cas. 
En formation Intra ou sur site d’accueil, pratique d’audit sur cas réel, ou l’audit terrain. 
Rédaction des rapports. 
Débriefing et construction du plan d’action individualisé. 

Horaire: 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h soit une durée totale de 11 heures, dates à définir. 
La formation est dispensée par Xavier CLEMENT 

La formation se déroulera dans la salle de formation de la société SAFIC. 

 

Coûts 
Le coût de la formation est au forfait de 1400 € HT la session 

Les frais de déplacement sont inclus. 

Annexe1 
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LISTE DES STAGIAIRES : 
 
 

 

Adrien DONIER 

Olivier MOREAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Annexe 2 
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